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Les dernières données nationales, issues de l’Observatoire National de la Précarité Énergétique, montrent que 
35 % des Français déclarent avoir eu froid dans leur logement durant l’hiver 2024-2025, contre 30 % l’année 
précédente. Une progression qui souligne la persistance — et même l’aggravation — des difficultés rencontrées 
par de nombreux ménages pour accéder à un chauffage performant et abordable.

Dans ce contexte, la lutte contre la précarité énergétique demeure un enjeu majeur, autant pour les collectivités 
que pour les acteurs du logement, de l’énergie et de la rénovation.

Un temps d’information pour aider les habitants à faire les bons choix

Pour accompagner les usagers du territoire dans leurs démarches, la Communauté de communes du Val 
d’Amboise organise, dans le cadre de la Maison de l’Habitat, une conférence gratuite intitulée :

“COMMENT BIEN CHOISIR SON SYSTÈME DE CHAUFFAGE ?”
Mardi 25 novembre à 18h30,

Salle communautaire - 5 rue d’Amboise 37530 Nazelles-Négron

Cette rencontre sera animée par l’ADIL France Rénov’ Touraine, partenaire de proximité spécialisé dans 
l’information neutre, gratuite et indépendante sur la rénovation énergétique.

Au programme :

•	 Présentation des différents systèmes de chauffage ;
•	 Analyse de leurs performances et leurs coûts ;
•	 Informations sur les aides existantes ;
•	 Conseils pratiques pour réduire ses dépenses énergétiques

Un enjeu de confort, de budget et d’impact environnemental 

Le chauffage représente l’un des premiers postes de dépenses 
énergétiques des foyers. Mieux connaître les solutions existantes 
et comprendre leur fonctionnement permet non seulement 
d’améliorer le confort thermique, mais aussi de réduire les 
factures et l’empreinte carbone des logements.

Inscription recommandée :
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